
CAHIER DES ACTIONS
>  PROPOSITION ET IMPLICATION

Rassemblement tenu au Centre Roussin de Pointe-aux-Trembles,
le 12 mai 2003
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MEMBRES DU COMITÉ ORGANISATEUR DU COLLOQUE

Linda Basque, adjointe à la coordination/intervenante au Centre des Femmes de P.A.T 
Ginette Bérubé, Gintonik , coordination du colloque
Mireille Hébert, recherchiste et réalisatrice de la vidéo « LES MONOS»
Suzanne Lemay, Lemay Communications, adjointe à la coordination du colloque
Gisèle Pomerleau, coordonnatrice du Centre des Femmes de P.A.T.
Mario Potvin, directeur au Centre Multimédia de la Maison de la Culture de P.A.T
Maurice Vanier, directeur général à la Société Ressources Loisirs de P.A.T
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

1. Intervenir de façon soutenue 
auprès des responsables et gestion-
naires de la loi 112, tout comme 
auprès des responsables du dossier 
au sein des partis de l’opposition, afin 
d’assurer l’application intégrale de la 
loi, notamment en ce qui concerne le 
programme de revenu minimum ga-
ranti. Si nécessaire, voir à la mobili-
sation des différentes associations et 
organismes communautaires pour la 
tenue d’événements publics de sensi-
bilisation et de médiatisation.

Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

2. Intervenir auprès des élus et res-
ponsables au sein du Ministère de 
l’Emploi, de la Solidarité sociale et de 
la famille afin qu’ils mettent en place 
plus d’éléments incitatifs encoura-
geant les bénéficiaires de la Sécurité 
du revenu à réintégrer le marché du 
travail. Ces éléments pourraient, en-
tre autres, permettre aux prestataires 
chefs de famille monoparentale de 
conserver la couverture du program-
me d’assurance médicaments et une 
partie de leurs allocations pendant 
la période de transition au moment 
de la séparation ou encore jusqu’à 
l’obtention d’un emploi suffisamment 
rémunéré.

ANNEXE B (Réf. : Page 6 du document principal)
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

3. Intervenir auprès des représen-
tants responsables au Ministère de 
l’emploi, de la Solidarité sociale et 
de la Famille afin qu’ils bonifient le 
financement des Maisons de jeunes, 
des Centres d’aide aux enfants pour 
que ces organismes puissent poursui-
vre leurs démarches de formation et 
de sensibilisation, notamment sur les 
relations hommes-femmes et sur la 
responsabilité parentale, avec comme 
objectif de prévenir la maternité pré-
coce. Exiger la bonification des pro-
grammes offrant un soutien psycho-
logique et social aux enfants et aux 
adolescent(e)s pendant leur période 
d’adaptation à la rupture de la cellule 
familiale (2 à 3 ans).

Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

4. Faire des démarches auprès des re-
présentants du Ministère de l’Emploi, 
de la Solidarité sociale et de la Famille 
pour obtenir le financement nécessai-
re afin que le réseau de places dans 
les haltes-garderies soit augmenté 
ainsi que l’accessibilité aux camps de 
jours aux familles monoparentales à 
faible revenu.
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

5. Intervenir auprès des représen-
tants du Ministère de l’emploi, de la 
Solidarité sociale et de la Famille afin 
qu’ils bonifient les actuels program-
mes de retour aux études pour les 
mères monoparentales afin de déve-
lopper l’autonomie par la formation 
et l’accès à un emploi suffisamment 
rémunéré.

Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

6. Intervenir auprès du Ministère de 
l’emploi, de la Solidarité sociale et 
de la Famille afin qu’ils bonifient les 
avantages sociaux pour les familles. 
Exiger notamment le retour à l’uni-
versalité des allocations familiales, 
l’autorisation d’un congé de mater-
nité et d’un congé parental rémuné-
rés à 75 % du salaire et non à 57% 
comme c’est actuellement le cas. À 
cela s’ajoute la remise en place de la 
prime pour la naissance d’un enfant, 
tout comme l’instauration d’un congé 
de maternité pour les travailleuses 
autonomes. Ceci afin d’instaurer un 
contexte favorisant la natalité et la 
croissance des familles.  
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

7. Intervenir auprès des représentants 
responsables tant au niveau provincial 
que local, afin qu’un plus grand nom-
bre de programmes d’aide à l’étude 
et à la réalisation des devoirs soient 
mis en place en milieu scolaire.

Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

8. Intervenir auprès de tous les paliers 
politiques afin d’exiger l’équité sala-
riale dans tous les secteurs d’emploi 
et l’augmentation du salaire mini-
mum.
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

9. Informer la population locale quant 
à l’importance de bonifier le réseau 
de gardiennage afin de pallier aux la-
cunes des services de garde existants 
(C.P.E. et milieu familial).

Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

10. Instaurer un système de communi-
cation entre les différents organismes 
du secteur et mettre en place un ré-
seau d’échanges entre intervenant(e)s 
du milieu.
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

11. Exercer des pressions auprès des 
commissions scolaires afin qu’elles 
offrent des ateliers sur les relations 
hommes-femmes aux jeunes – gar-
çons et filles – dès le niveau primaire. 
Il pourra s’agir, entre autres, de sensi-
bilisation à la maternité précoce (les 
poupées de farine, par exemple). Au 
niveau secondaire, voir à ce que des 
ateliers sur la responsabilité paren-
tale soient offerts.

Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

12. Organiser des campagnes de sen-
sibilisation afin d’améliorer l’accès au 
logement pour les familles. Prévoir 
l’établissement de sanctions qui per-
mettraient d’enrayer la discrimination 
à l’endroit des familles monoparen-
tales. Poursuivre les pressions – avec 
d’autres organismes tels que le FRA-
PRU, par exemple – en vue de l’aug-
mentation du nombre de logements 
sociaux.
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Priorité d’action

Action politique

Action(s) proposée(s) :

Dans quelle mesure seriez-vous disposé(s) à vous associer à
la réalisation de ce(s) action(s) ?

13. Sensibiliser la population à la 
réalité de la « gratuité scolaire », 
c’est-à-dire à la multiplication des 
frais connexes qui, dans les faits, sont 
beaucoup trop élevés pour les familles 
à faible revenu. Favoriser les liens 
avec les enseignants afin de créer un 
mouvement social solidaire.

N.B. :  Pour les priorités d’action assumées par le Centre des femmes de P.A.T., veuillez vous référer à la 
page 6 du document principal.


